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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Post und Telekommunikation

Le projet de libéralisation du dernier kilomètre a rencontré une large approbation. Les
deux autres points de la révision de la LTC n’ont pas été contestés. Les instances
consultées s’accordaient sur le fait que la ComCom devait disposer d’instruments pour
favoriser la concurrence dans la branche des télécoms. Elles estimaient aussi que le
droit des télécommunications devait être ajusté au droit européen. L’association Inside
Telecom, qui regroupe les plus importants nouveaux opérateurs de télécoms
helvétiques, de même que l’Association suisse du secteur de l’information et des
télécommunications (SICTA), ont plébiscité le projet du Conseil fédéral. L’UDC et le PRD
ont également approuvé les plans gouvernementaux. Le PDC a affiché un certain
scepticisme. Le PS a par contre fait part de son désaccord avec la libéralisation. Il a
estimé que Swisscom risquait de se trouver en difficulté et que le dégroupage n’était ni
dans l’intérêt de la Confédération, en tant qu’actionnaire principal, ni dans celui des
contribuables. Quant à la principale intéressée, l'entreprise Swisscom, elle s'est
défendue de l’accusation de monopole et s’est fermement opposée à l’obligation de
dégrouper les lignes de raccordement téléphoniques. D’après elle, le dernier kilomètre
était déjà en concurrence avec d’autres infrastructures comme le réseau câblé. Elle
craignait que les autres opérateurs ne profitent de ce dégroupage pour concentrer leur
offre sur des villes et les clients commerciaux les plus lucratifs. S’il n’est pas entendu,
l’opérateur, qui parle d’expropriation, se réserve le droit d’engager des démarches
juridiques. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 16.10.2002
PHILIPPE BERCLAZ

Le Conseil fédéral a publié un rapport sur la suite de l’ouverture du marché postal à la
concurrence. Il se fera en deux temps. Le marché des colis sera entièrement libéralisé
en 2004 (La Poste a actuellement le monopole des paquets de moins de 2 kilos) et la
limite pour les lettres sera abaissée à 100 grammes en 2006. Le Conseil fédéral a décidé
d’inscrire dans l’ordonnance sur la poste des critères pour l’établissement du réseau
des offices de poste. Il approuvait ainsi l’initiative de la CTT-CN, sauf sur la question de
puiser dans la caisse fédérale pour financer ce réseau. En outre, le Conseil fédéral
soumettra les acteurs privés à des concessions dès 2004. Il leur faudra respecter les
règles en matière de droit du travail, être financièrement solides et fournir des
prestations de qualité. Ces concessions s’accompagneront de redevances qui
pourraient contribuer à financer le service universel.
Bien que la loi ne donne qu’au Conseil fédéral la compétence d’abaisser les dites
limites, le Conseil national et le Conseil des Etats ont pu donner leur avis sur le scénario
proposé. Le Conseil national a suivi la voie de la libéralisation progressive défendue par
le Conseil fédéral par 98 voix contre 65. Il a refusé le demi-moratoire de la gauche ;
celle-ci acceptait l’ouverture totale du marché des colis, mais à condition qu’elle soit
retardée de deux ans (2006), et elle demandait que la libéralisation du courrier ne soit
posée qu’à ce moment-là. L’ouverture "express" dès 2005 pour les lettres, soutenue
par les radicaux et les libéraux, a également été rejetée. Pour que le peuple puisse
s’exprimer via un référendum, deux propositions socialistes de Hofmann (AG) et Grobet
(GE) demandaient que la réduction des limites de poids pour le libre transport des
paquets et des lettres soit inscrite dans la loi. Toutes deux ont été écartées. Le Conseil
national a par ailleurs refusé de lier l’octroi d’une concession à des concurrents privés
à une convention collective de travail. Tout comme le Conseil National, le Conseil des
Etats a approuvé par 28 voix contre 14 la voie médiane du Conseil fédéral. Il a écarté la
proposition de Gentil (ps, JU), qui aurait voulu suspendre l’ouverture du marché
jusqu’en 2006, ainsi que le vote de défiance proposé par Studer (ps, NE). Ce dernier
contestait la légitimité de la démarche du Conseil fédéral, qui, à son avis, n’avait pas à
requérir l’appui politique du parlement pour une décision qui est de sa seule
compétence. A la différence du National, les Etats ont demandé que l’on exige des
titulaires de concessions le respect du droit des conditions de travail usuelles dans la
branche. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 13.12.2002
PHILIPPE BERCLAZ
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Au début d'avril, le Conseil fédéral a mis en consultation un projet de modification de
l'ordonnance sur La Poste. Découlant de la révision de la loi sur La Poste, elle faisait
aussi office de contre-projet indirect à l'initiative "Services postaux pour tous".
L'association des opérateurs postaux privés l'a critiquée. Celle-ci trouvait que le projet
d'ordonnance bridait la concurrence, plutôt que d'en assurer le bon fonctionnement.
Les huit principaux concurrents de La Poste contestaient notamment la taxe de
concession sur les activités de courrier. Celle-ci devait les faire participer au
financement du service universel de La Poste. Un autre point litigieux avait trait aux
prescriptions sur l'emploi, qui imposaient des conditions de travail analogues à celles
des CCT de La Poste. Le projet de révision se voyait aussi attaqué de toutes parts par
les partis. La droite et Economiesuisse souhaitaient une libéralisation plus rapide. Les
socialistes et les syndicats voulaient, au contraire, la stopper, car ils craignaient un
démantèlement du réseau postal. Ils critiquaient l'absence de dispositions claires
obligeant La Poste à assurer ses prestations sur l'ensemble du pays. Par ailleurs, tant la
gauche que la droite émettaient de sérieux doutes sur les sources de financement
prévus pour permettre à la Poste de couvrir les coûts du service universel sans
subvention fédérale. 3

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 16.08.2003
PHILIPPE BERCLAZ

À la surprise générale, et contre l’avis de Moritz Leuenberger, le Conseil fédéral est
revenu sur sa décision de l’année précédente en optant pour une accélération du
rythme de la libéralisation. Selon le projet mis en consultation en février, le monopole
sera abaissé à 50 grammes dès le 1er avril 2009, puis supprimé en 2012 (au lieu de 2011
et 2014 respectivement). Estimant que la loi sur la poste (LPO) lui en donnait la
compétence, le collège gouvernemental a en outre décidé de procéder par voie
d’ordonnance, c’est-à-dire sans passer par le parlement. Pour l’ouverture complète,
par contre, une révision de la LPO, soumise au référendum facultatif, sera nécessaire.
Le service universel y sera maintenu et confié à la Poste pour la période 2012-2017. En
2017, il sera mis au concours. Sous la pression des milieux bancaires, le Conseil fédéral
a finalement renoncé à proposer d’octroyer une licence bancaire à PostFinance. La
Poste a réagi négativement, jugeant une réforme des conditions cadres nécessaire
avant l’abaissement du monopole, afin de garantir l’égalité de traitement avec ses
concurrents. Elle a en outre réitéré sa demande de licence bancaire en échange de la
suppression de la garantie d’Etat. Le Syndicat de la communication a, lui, fustigé la
« soumission » du Conseil fédéral à Economiesuisse et prédit à court terme la
suppression de nombreux bureaux de poste et emplois.

Lors de la consultation, le PS, les Verts et les syndicats ont rejeté le projet du Conseil
fédéral car il ne garantit pas le service universel pour tous, c’est-à-dire pour les
habitants de toutes les régions, et laisse présager la suppression de nombreux emplois
et la dégradation des conditions de travail dans la branche. Le PS a par ailleurs plaidé en
faveur d’une véritable banque postale. À l’inverse, le PDC, le PRD, l’UDC,
Economiesuisse et la Fédération des entreprises suisses se sont montrés très
favorables, jugeant que la libéralisation procurera une plus grande liberté de choix, une
meilleure qualité des prestations et une baisse des prix. Le projet a divisé les
associations de consommateurs : alors que la FRC romande s’est déclarée hostile à la
libéralisation, la Konsumentenforum a plaidé en sa faveur. Enfin, l’association des
communes suisses y est opposée, car le projet du Conseil fédéral ne garantit pas le
service universel généralisé.

Au parlement, la manière de faire du Conseil fédéral a été vivement critiquée. Dans un
premier temps, l’Assemblée fédérale a biffé l’abaissement dès 2009 du monopole de la
Poste sur les lettres de 100 à 50 grammes du programme de législature. En dépit de cet
avertissement, le Conseil fédéral a décidé, le 22 octobre, d’abaisser, par voie
d’ordonnance, la limite du monopole pour les lettres de 100 à 50 grammes dès le 1er
juillet 2009. S’il a rappelé sa volonté de libéraliser totalement le marché postal, il a
toutefois renoncé à fixer une échéance précise. De plus, la version définitive du projet
dissocie clairement la révision prochaine de la législation postale et la libéralisation.
Cette dernière fera en effet l’objet d’un arrêté fédéral distinct, soumis au référendum
facultatif. Enfin, le gouvernement a renoncé à soumettre à terme le service universel à
un appel d’offres, ralliant l’opinion fréquemment émise lors de la consultation
qu’aucun concurrent de la Poste ne pourrait offrir ce service. 4

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 22.10.2008
NICOLAS FREYMOND
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Dans un tel contexte, le débat d’entrée en matière au Conseil national fut vif et nourri.
Si tous les partis à l’exception des Verts ont jugé nécessaire une redéfinition des
conditions cadres du marché postal contenues dans la loi sur la poste (LPO), le PS a
communiqué qu’il refuserait la loi et lancerait le référendum si le plénum y
réintroduisait la libéralisation totale. Egalement exprimé par les Verts, ce refus
catégorique de la suppression du monopole a été motivé par les risques de hausse de
prix, de péjoration des conditions de travail et de dégradation des prestations du
service universel (notamment la fermeture d’offices de poste et la suppression de
boîtes aux lettres). À l’inverse, le PLR a annoncé qu’il refuserait la LPO si l’ouverture
complète du marché postal était biffée du projet, celui-ci perdant alors tout son sens.
L’UDC a également plaidé en faveur de la libéralisation totale, tout en se disant prêt à
accepter le report de la suppression du monopole tel que proposé par la majorité de la
CTT-CN. Les groupes PBD et PDC-PEV-Verts libéraux ont quant à eux plaidé pour le
report de la libéralisation. Concernant le projet de loi sur l’organisation de La Poste
(LOP) (09.050), le PS et les Verts se sont opposés à l’entrée en matière, critiquant la
transformation de La Poste en société anonyme de droit public et la possibilité ainsi
offerte à la Confédération de céder une partie de ses actions à des entreprises postales
étrangères. Ils ont par ailleurs rejeté l’ouverture du capital de Postfinance, en raison du
risque de privatisation des bénéfices de cette filiale dont dépend la survie économique
de l’ancienne régie. Les partis bourgeois ont au contraire jugé positivement ces
changements. Au terme de ce débat, les députés ont approuvé l’entrée en matière sur
les deux projets de loi, respectivement par 157 voix contre 18 et par 118 voix contre 57.

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 23.09.2010
NICOLAS FREYMOND

Lors de la discussion par article de la LPO (loi sur la poste), le plénum a tout d’abord
refusé, par 107 voix contre 64, d’obliger les entreprises postales à conclure des
conventions collectives de travail avec leurs employés, ainsi que l’a proposé une
minorité Pedrina (ps, TI). Une proposition radicale visant à obliger La Poste à mettre ses
infrastructures à disposition de ses concurrents privés a également été rejetée, par 126
voix contre 41. Par 94 voix contre 61, les députés ont refusé de conditionner l’utilisation
des cases postales par les concurrents de La Poste au respect des dispositions de la
convention collective de cette dernière, ainsi que l’a demandé une minorité
Simoneschi-Cortesi (pdc, TI). La CTT-CN a proposé d’attribuer la concession pour le
service universel par une procédure d’appel d’offres, comme cela se fait pour les
télécommunications. Par 84 voix contre 82, le plénum a préféré s’en tenir à la solution
retenue par le Conseil fédéral et le Conseil des Etats, considérant que, à l’instar des
télécommunications, aucun concurrent de l’opérateur historique n’étant susceptible
de présenter une offre, une telle procédure serait inutile et coûteuse. Par 87 voix
contre 85, la chambre basse a suivi sa commission, en introduisant une garantie
générale de la distribution à domicile cinq jours par semaine dans tous les lieux habités
à l’année, excluant ainsi les exceptions proposées par le Conseil fédéral. Toujours sur
proposition de sa commission, elle a décidé de garantir l’accessibilité des prestations
du service universel dans toutes les régions du pays à une « distance raisonnable ». Par
97 voix contre 74, les députés ont inscrit dans la loi le droit de participation des
communes en matière de détermination du réseau de points d’accès aux services
postaux, selon une proposition Weber-Gobet (pcs, FR). À la suite du Conseil des Etats,
mais contre l’avis de la majorité de la CTT-CN, le Conseil national a approuvé, par 102
voix contre 69, la suppression de la limitation dans le temps de l’aide à la presse, selon
une proposition Allemann (ps, BE). Cette aide a d’ailleurs été revue à la hausse, qu’elle
soit destinée à la presse régionale et locale (de CHF 20 à 30 millions) ou à la presse
associative (de CHF 10 à 20 millions). Concernant la libéralisation, le plénum a suivi la
majorité de la CTT en décidant, par 102 voix contre 82, de biffer la suppression du
monopole de La Poste sur les lettres d’un poids égal ou inférieur à 50 grammes et de
charger le Conseil fédéral de présenter, dans un délai maximal de trois ans après
l’entrée en vigueur de la LPO, un rapport sur les conséquences de l’ouverture du
marché jusqu’à 50 grammes en Suisse et de la libéralisation complète en Europe, ainsi
que des mesures pour le développement futur du marché postal. Au vote sur
l’ensemble, les députés ont adopté la LPO, par 152 voix contre 26, ces dernières
provenant presque exclusivement du groupe PLR.

Lors de l’examen de la LOP (loi sur l'organisation de La Poste) (09.050), le plénum a tout
d’abord rejeté des propositions socialistes visant à ce que La Poste conserve le statut
d’établissement autonome de droit public et que la Confédération en demeure l’unique
propriétaire. Une minorité rose-verte de la CTT-CN a en outre proposé de transformer
Postfinance en une véritable banque postale. Les députés ont rejeté cette proposition
par 101 voix contre 67. Ils n’ont pas non plus souhaité que La Poste conserve la
propriété de la totalité des actions de Postfinance SA, décidant au contraire, par 125

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 29.09.2010
NICOLAS FREYMOND
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voix contre 61, d’ouvrir son capital tout en garantissant à La Poste une majorité de
sièges et de voix au conseil d’administration. La chambre basse a par ailleurs adopté
plusieurs modifications formelles proposées par la CTT-CN, ainsi qu’un amendement
précisant que les deux lois entreront en vigueur simultanément. Au vote sur l’ensemble,
la chambre basse a adopté la LOP, par 97 voix contre 83.

1) LT, 16.10.02.
2) BO CE, 2002, p. 1164 ss. et 1309.; BO CN, 2002, p. 1602, 1604 ss., 1680 et 2176.; FF, 2002, p. 4683 ss.; presse du 23.5.02.
3) FF, 2003, p. 2425 ss.; presse du 10.4 (lancement de la consultation); 22.7 (entreprises privées) et 16.8.03 (partis).
4) Presse du 17.9.08; LT, 19.9.08 (AF); presse du 23.10.08 (CF).; Presse du 28.2.08. ; TA, 5.3.08 (PS); LT, 16.6.08; LT et NZZ,
17.6.08; LT, 4.7.08 (communes).
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